
 
 

Circulaire SG N° 14/2020  

Objet : Journée Internationale de la santé et de la sécurité au travail : Campagne FO Com 

Affaire suivie par : Secteur Communication  

 
Cher(e) camarade, 
 
 
FO Com a toujours fait de la santé et sécurité au travail une de ses revendications majeures. En 
cette période de crise sanitaire grave, nos actions et nos revendications ont encore plus de sens et 
prennent une toute autre dimension. 
 
A l’occasion du 28 avril, « journée internationale de la santé et sécurité au travail », FO Com met 
en place une campagne « Santé et Sécurité au travail : Indivisibles et Fondamentales ». Vous 
trouverez l’intégralité de la campagne sur notre site fédéral en cliquant sur le lien suivant : 
 
http://www.fo-communication.fr/28-avril-sante-securite-travail-indivisibles-fondamentales/ 
 
En pièce-jointe, une affiche A4 vous est proposée pour promouvoir cette journée internationale. 
 
Cette campagne débutera le 22 avril 2020 et sera déployée pendant 7 jours sur les réseaux 
sociaux, avec des visuels et des vidéos.  
 
Dès le lancement de cette campagne fédérale, chaque militant FOCOM se doit d’être le relai de 
cette action. Il convient de porter haut et fort nos revendications et ainsi rendre notre combat le 
plus lisible possible. Cette période inédite de pandémie prouve, s’il en était besoin, la justesse de 
nos analyses et de nos expertises. Inlassablement, nous avons répété que la continuité de nos 
activités devait être précédée de la mise en œuvre de garanties essentielles à la sauvegarde de la 
santé et de la sécurité des Postiers et télécommunicants. Leur santé et leur sécurité font et 
continuent de faire l’objet de nos préoccupations quotidiennes. Nous persévérons à exiger et à 
revendiquer sans cesse de nouvelles améliorations concernant les organisations, les méthodes et 
des moyens de protection!  Et c’est pourquoi, nos collègues ont plus que jamais besoin de nos 
expertises, de nos conseils et de notre soutien.  
 
Bon courage à toutes et tous ! 
 
Amitiés syndicalistes, 
 
 

 
 

Paris, le 17 avril 2020 
Le Bureau Fédéral   

 
 

 


